
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE7902

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Cadres
Question écrite n° 7902

Texte de la question

M Jean Charbonnel attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et
des sports, sur l'inegalite de traitement existant entre les maitres de l'enseignement prive sous contrat et leurs
homologues du public en ce qui concerne la validation des periodes de chomage indemnisees. Une telle
disparite semble appeler un ajustement. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui preciser si la
signature d'une convention semblable a celle qui existe pour les maitres de l'enseignement public est prevue et
dans quel delai ?

Texte de la réponse

Reponse. - Afin de remedier au vide juridique qui ne permet pas aux maitres des etablissements
d'enseignement prives sous contrat d'association d'obtenir la validation des periodes de chomage indemnisees,
le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports envisage la signature d'une
convention avec l'AGIRC et l'ARRCO Des premiers contacts ont ete pris dans ce sens avec ces associations. La
conclusion d'une telle convention necessitera en tout etat de cause l'accord du ministre delegue aupres du
ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget, charge du budget.
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